
Journée technique Herbe

«Le pâturage, une chance 
pour les filières» :  
s’approprier les évolutions du cahier 
des charges de l’AOP Comté

Vendredi 13 avril 2018
À Chay dans le Doubs

+ d’infos :
Jean-Marie Curtil
03 81 46 59 80

jmcurtil@agridoubs.com

Aurore Mottas
03 81 54 71 70

aurore.mottas@bfc.chambagri.fr

INVITATION
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PROGRAMME

9h30 : accueil des participants à la salle des fêtes de Chay

9h45 : introduction, présentation du programme de la journée

10h : perspectives et orientations de la filière
          évolutions du cahier des charges
M. Claude VERMOT-DESROCHES, président du CIGC

10h25 : quels systèmes laitiers en AOP pour quels résultats 

économiques ?
M. Mathieu CASSEZ, CIA 25-90

10h45 : table ronde «Le pâturage, une chance pour les filières 
AOP ?» animée par Jean-Charles Catteau (Adhoc Communica-
tion)
Participants :
• M. Claude VERMOT-DESROCHES, Président du CIGC

• M. Patrick MERCIER, Président de l’AOP Camembert de Normandie

• M. Eric CHEVALIER, Monts et Terroirs

• M. Eric FEVRIER, Président de l’AOP Mont d’Or

12h30 - 13h30 : repas sur place (inscription obligatoire)

Après-midi (14h - 16h) sur les exploitations agricoles du GAEC 
BOLE-SENOT et du GAEC de la MOUTTOTE, à Paroy
14h : introduction, présentation des exploitations

14h15 : trois ateliers tournants

• Gestion du pâturage

• Aménagements parcellaires

• Affouragement en vert

Partenaires

Financeurs
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ACCES ET CONTACTS

Contacts du groupe Herbe de FC :

• Honorine Adam - Haute Saône Conseil Elevage

• Florian Anselme - Eva Jura

• Sylvie Bombrun- CA 39

• Jean-Marie Curtil - CIA 25-90

• Nicolas Gaudillière - Conseil Elevage 25-90

• Mickael Grevillot - CA 70

• Margaux Reboul Salze - CA 70

• Alban Mondière - Interbio

• Didier Deleau - Arvalis

• Pascal Mercier - Conseil Elevage 25-90

Chay est situé à 30 km au Sud-Ouest de Besançon, accès fléché
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BULLETIN D’INSCRIPTION

L’inscription de 20 € comprend le déjeuner servi sur place, ainsi que la remise des actes de la journée technique.
Le règlement des droits d’inscription forfaitaire de 20 € est à réaliser par virement bancaire ou par chèque à l’ordre de 

l’Agent comptable de la CIA 25-90, à réception de la facture.
Ce bulletin d’inscription vous engage et vaut bon de commande pour la facturation.

Inscription à renvoyer avant le 30 mars 2018 :
Aurore Mottas 

Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne Franche-Comté
12, rue de Franche-Comté - 25480 Ecole Valentin
03 81 54 71 70 - aurore.mottas@bfc.chambagri.fr

Nom Prénom

Organisme

N° de téléphone

S’inscrit à la journée technique

S’inscrit au repas

Adresse de 
facturation

Si oui, Nombre de personnes

Signature


